
La CGT Framatome Montreuil-Juigné souhaite vous informer d’une affaire récemment portée au 
Conseil de Prud’hommes d’Angers concernant notre camarade syndiqué Yacoub !  

Pour rappel, Yacoub a été licencié pour faute disciplinaire en date du 29 octobre 2021 à effet 
immédiat, les 2 mois de préavis ayant dû être effectuer à son domicile, il a donc quitté nos effectifs 
le 1er janvier 2022. 

Un licenciement étant disproportionné aux « faits reprochés», celui-ci a souhaité contester son 
licenciement et nous a donc solliciter pour faire valoir ses droits et recours auprès du Conseil de 
Prud'hommes d'Angers.  

Un jugement a donc eu lieu le 2 mai 2023 avec un rendu de verdicts au 18 juillet 2023. 

👉👉L'avertissement du 18 février 2021 donné à Yacoub a été annulé, défini comme

injustifié👉👉Le licenciement de Yacoub a été jugé NON fondé et injustifié.

👉👉 100 € en dommages et intérêts pour l'avertissement.👉👉9 100 € en dommages et

intérêts pour le licenciement injustifié.👉👉1 500 € au titre de l'article 700 pour les frais

d'avocat.👉👉Framatome devra rembourser un mois de salaire à l’assedic.
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